
 
 

Ottawa, le 15 octobre 2015 Avis des douanes 15-033 
 

Programme Déclaration d’exportation canadienne 
automatisée (DECA) – Lancement de la version 2016 

1. Le but du présent avis est d’informer les exportateurs que la version 2016 du programme Déclaration 
d’exportation canadienne automatisée (DECA) sera disponible et prête à être téléchargée lors de son 
lancement le 7 décembre 2015. 

2. La version 2015 de la DECA viendra à échéance le 31 janvier 2016. À compter de cette date, seule 
la version 2016 sera valide. 

3. Les utilisateurs de la DECA pourront passer à la version 2016 en téléchargeant le logiciel ainsi que les 
instructions d’utilisation à partir du site Web www.statcan.gc.ca/exp. 

4. Les bureaux suivants seront supprimés du champ « bureau de sortie » dans la version 2016 de la 
DECA : 

NB – Bureau de l’île Deer (208) 
NB – Aéroport de Grand Manan (224) 

5. Les bureaux suivants seront ajoutés au champ « bureau de sortie » dans la version 2016 de la DECA : 

NB – Bloomfield (200) 
NB – Fosterville (220) 
NB – Forest City (222) 
NB – River de Chute (226) 
QC – Herdman (302) 

6. Les bureaux suivants, qui portent les noms de point d’entrée révisés, seront ajoutés au champ « bureau 
de sortie » dans la version 2016 de la DECA : 

AB – Calgary – Secteur commercial dans le mode aérien (701) 
AB – Edmonton – Aéroport international (702) 
CB – Vancouver – Opérations sur les quais et d’entrepôt (806) 
CB – Penticton – Aéroport (807) 
CB – Kamloops – Aéroport (814) 
CB – Prince George – Aéroport (820) 
CB – Kelowna – Aéroport international (831) 
CB – Sidney – Aéroport international de Victoria (837) 
NE – Yarmouth – Gare de traversier (025) 
NE – Halifax – Aéroport international Stanfield (026) 
ON – Bureau du trafic voyageurs de Cornwall (409) 
ON – Niagara Falls – Pont de Queenston-Lewiston (427) 
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ON – Pont de Sault Ste. Marie (441) 
ON – Pont de Fort Frances (478) 
ON – Toronto – Entrepôt d’attente Interport ltée (496) 
SK – Saskatoon – Secteur commercial (605) 
YT – Dawson City – Accostage du fleuve Yukon (894) 

7. Lorsque vous utilisez le programme DECA pour déclarer des marchandises exportées à l’Agence des 
services frontaliers du Canada (ASFC), assurez-vous que la déclaration est entièrement remplie, qu’elle 
est exacte et qu’une description détaillée de toutes les marchandises est fournie. Ainsi, vous éviterez des 
retards inutiles pour vos expéditions. 

8. Pour obtenir de l’information sur la DECA, veuillez communiquer avec le bureau d’aide de la 
DECA – Statistique Canada 

Tél. : 1-800-257-2434 (sans frais au Canada) 
Tél. : 613-951-6291 (pour les appels provenant de l’extérieur du Canada, des frais s’appliqueront) 

Courriel : export@statcan.gc.ca 
Site Web de Statistique Canada : www.statcan.gc.ca/exp 

9. Pour obtenir de l’information sur la déclaration des exportations, consultez à l’ASFC : 

le Mémorandum D20-1-1, Déclaration d’exportation; et 

le Guide, étape par étape, sur l’exportation de marchandises commerciales du Canada. 

10. Vous pouvez aussi communiquer avec le Service d’information sur la frontière (SIF) de l’ASFC. 
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